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LES FRASQUES DE LA MEBRE 
Gonflée par les pluies et la fonte des neiges, notre petite Mèbre, si paisible en temps ordi­
naire, a fait des bêtises au cours de l'h iver. Au Bouzenet, deux masses de matériaux de 
remblais, affouillées par les flots, ont glissé de quelques mètres et menacé de barrer la ri­
vière. L'un d 'eux. récidiviste, a entrainé dans son mouvement l'escalier d'accès d'une pas­
serelle, emportée elle-même par les eaux tumultueuses de la Mèbre. 
Cet accident montre qu' il est toujours dangereux de modifier de quelque façon que ce 
soit les berges d'une rivière, car elle tend toujours à rétablir l'état antérieur. 

AVIS MUNICIPAUX 

La Municipalité offre à vendre du 

BOIS DE FEU 

provenant des forêts communales. 
S'adresser au Greffe municipal. Tél. 91 18 33 



VACCINATION DES ENFANTS EN BAS AGE 
L'obligation de la vaccination contre la variole a été supprimée par modification du 
17.11 .1976 de la loi sur l'organisation sanitaire. 

Seule la vaccination contre la diphtérie demeure obligatoire dans notre canton. 

L'organisation de centres publics de vaccination a été abandonnée dans le district 
de Lausanne vu la faible fréquentation . Les parents sont donc rendus responsables 
de faire vacciner leur (s) enfant (s) contre la diphtérie par un médecin de leur choix. 

Merci de prendre acte de cette disposi tion . 

COMMISSION SCOLAIRE 

INSCRIPTION A L'ECOLE ENFANTINE· ANNEE SCOLAIRE 1977 · 1978 

Les autorités scolaires prient les parents des enfants nés entre le 1er juillet 1972 et le 
30 juin 1973 de remplir le talon ci -dessous et le retourner à Madame Jean Emery, prési­
dente de la commission scolaire, rte d'Yverdon 13. 1033 Cheseaux. tél.: 91 12 84 . 

Pour faciliter leur adaptation au système scolaire , les autorités ont pris la décision d'ad­
mettre ces enfants à l'école le matin seulement jusqu'aux vacances d'hiver. 

Selon les art. 15 et 16 de la loi sur l' instruction publique, les classes enfantines sont facul­
tatives et gratuites. Cependant, les enfants admis dans la classe sont tenus de su ivre régu­
lièrement l'enseignement, au même t itre que les enfants en âge de scolarité obligatoire. 

Le début de l' année scolaire est fixé au lundi 15 août 1977, à 9 heures. 
Les parents voudront bien consulter les affiches au pilier public et présenter leur enfant 
à l 'heure dite dans le collège qui lui sera attribué. 

NOM._ . ........... _ .. .. . _ ... . . PRENOMS . ... . .............. ... . 
Prénom du père: ................ . Noms d'alliance .. . ... ..... . ...... . 
Date de naissance de l'enfant: . ... . ............................ . ... . 
Adresse: ... . . ... . .... . ... ...... Origine: (ou pays} ............. . ... . 
Profession du père: ...................... .. .. .. ............... .. -
Certificat de vaccinations délivré par : . .. ... . . ........... . ........ . .. . 
Vaccination antivariolique: docteur ... . ... . .. ........ . .... . ......... . 
Vaccination antidiphtérique: docteur .. . . ........... .. ............. . . 
Assurance maladie: .. ... .... . . ....... . ..... ...... Numéro: ... - .. . . . 

Signature de la personne responsable: 

(Pour tout renseignement: Madame Jean Emery, présidente corn. scolaire ou 
Monsieur Michel Bertholet, maftre principal, collège Derrière-la-ville, 
Tél.: 91 16 22/91 16 72) 

SERVICE D'AIDE FAMILIALE 

Vente d'oeufs teints du 30 mars 
Le corn ité remercie chaleureusement toutes celles et tous ceux qui, par leur dévoue­
ment ou leur générosité, ont permis au Service d'écouler 1440 oeufs dans nos villages, 
réalisant ainsi un bénéfice de 1 020.-- fr. 

A vendre 

2 robes de grossesse 

Tél. 91 33 59 

CONCIERGERIE àCheseaux 
à repourvoir pour le 1er Juillet 1977 

appartement de 2 1 / 2 pces 
fr . 530. -- charges comprises 

Se renseigner : REGIE GUIGNARD SA 
Lausanne, tél. 021 23 05 70 

REPARATIONS MACHINES A LAVER 
LAVE VAISSELLE CUISINIERES 

toutes marques, ainsi que tous les appareils ménagers. 
Travail soigné 
T él. : 911794 - de 07.30 h · 12 h 00 et dès 18 h 00 

C. Perroud 
Saugettaz 11, Cheseaux . 

GARAGE VANEY • Cl.&Osc Le plus moderne des cyclo-moteurs dès 850, -- fr . 
Garage Vaney, Cheseaux Tél.: 91 33 43. 
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